
LA MAIN GAUCHE DU BON DIEU
 
cf.e 12 avril 1961 - dit un quotidien romain bien-pensant - la main gauche de Dieu 
alluma dans le ciel une étoile d'Orient". T'raduction libre: .. , «un officier soviétique a 
volé dans l'espace, premier entre tous les hommes à s'envoler de la Terre et à y reve­
nir vivant". 

Con,ditionnés depuis des siècles au'x envolées poéfi,ques nous ne pouvions manquer, 
en effet, de célébrer cette victoire - de l'hurrwnité ... - par les plus hardies méta­
phores. Du reste, depuis le temps où les poètes grecs ch2ntaient les exploits des héros, 
nul athlète ou navigateur n'a mérité plus justement que le major Yuri Gagarine d'être 
escorté -- sur terre aussi - par un cortège d'astres étincelants. 

Mais ce rayonnement qui vient d'Orient aveugle-t-il l'Occident ou bIen avons..nous 
peur - entre autre - des idées et des mots simples correspondant à l'autre face de 
la réalité, celle qui nous concerne et qu'il faudrŒlt pourtant oser regarder en face? 

Si nous avions ce courage, loin de mêle r à nos hypocrites spéculations les réminis­
cences de ce que nous fîmes jadis pour la science et l".intervention d'un Dieu qui, lui, 
n'a certes pas besoin d'ignorer ce que fait sa main gauche pour garder un coeur pai\'iible, 
nous confesserions ouvertement notre défaite. et nos perplexités. 

Le «brave new world" oriental, le meilleur des mondes, a rompu toutes les amarres: 
celles qui le rattachaient aux valeurs spirituelles et celles qui 1WUS retiennent à la Terre. 
Ne nous dissimulons pas que su victoire est aUSSl purement soviétlque que la g1'ande 
Révolution a été française, ou italienne la découverte de l'Amérique. Avouons que ses 
audacelS l'ont mené loin, et que s'il a vendu son âme au diable tl n'a pas été entière­
ment joué. Pensée réconfortante et qui prouve que l'esprit du mal n1est pas aussI fort 
qu'on le pense. 

Le peuple de Moscou exulte. Nous avons vu sur nos écrans TV pleurer et rire dl!S 

femmes sans grâce vêtues de châles et de mouc lwlrs et des garçons s'étreindre comme 
des f'TIères. Un peu de jalousie nous a serré 1.e coeur, et peut-être aussi un peu de pitié. 
Car sur la route aride où il s'est engagé dépouillé de sa liberté et de son passé, co'mme 
tl est seul ce peu,ple exultant, isolé plus que jamais dans sa redoutable victoire. 

Riche de science et de technique, d'endurrmce et d'audace, mais pauvre en blé 
et en amis: comme si les yeux tournés obstiné,ment vers l'Univers il reno,nçait, déshu­
manisé, aux simples biens de' notre Terre. 

A. Gini 
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L'Europe centra - orientale et le� 
Fédéralisme� 

Plus d'un siècle s"est écoulé 
depuis le jour où ,Lord PaLmers­
ton déclara à la Chambre des 
Communes du Pamlement Bri­
tannique que l'Angleterre n'a 
pas d'alliance extérieures avec 
d'autres pays et qu'elle ne par­
tiCoÎpe 'pas de la politique d'au_ 
trui. Il n'y a pas d'amis naturels, 
ni d'ennemis extérieurs. Il n'y 
a que des inté,rets extérieurs. 

Cette maxime vaut non seule­
ment pour l'Angleterre, mais 
aussi pour tous les autres états, 
peuples et pays. Les intérêts ex­
térieurs sont touj ours valides. 

Il semble q.ue les «intérêts 
extérieurs" de l'Europe coïnci­
dent aujourd'hui avec la fédéra­
tion, c',est.à-dire a'vec le proces­
sus d'unificatj,on. Les pays qui 
ont la possib:Hité de préparer 
Ie terrain pour ee processus sont 
déjà -à l'oeuv,œ. Mais il y a des 
pays où l'on ne peut mème pas 
parler de ces problèmes. Ce sont 
les néo-colonisés qui ne con­
naissent peut-être pas bien 
ces p-roblèmes, parc,e qu'ils vi­
vent pratIquement iSülés du res­
te de l'Europe. 'L',ironie cruelle 
du destin consi's,te surtüut dans 
le fait ,qu'aujourd'hui les idées 
fédéralistes sont à peu près in­
connues dans ces pays où pour­
tant ces mêmes idées germèrent 
peu~êtl'e pour la première fois 
en ,Europe. Ce sont les états 
d'Europe centro-orientale y corn· 
pris les pays balkaniques. On ne 
peut oublier qu'en dépit de leurs 
diversités dans les domaines de 
la culture, de la civilisation et 
de la démogI1aphie, ces pays 
avaient bien souvent des enne­
mis communs -et ,qu'ils étaient 
animés par une volonté identi­
que de ne pas les laisser pélIlé­
trer sur ,le terI1itoire national. 
Les premiers peut-être i'ls 
comprIrent Ique contre les enne­
mis co-m,muns ,le s-eul moyen de 
défense e-fficace est de s'associer 
pour la cause commune. Une al­
liance d'abord uniquement grec­
que, Philikoé -HetaiI1a, devint 
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bientôt l'alliance de tous les 
états 'balkaniques. L'ennemi 
était 'commun: les Tu.rcs, que le-s 
états de l'a1.liance voulaient é­
loigner. Et quand les Turcs lais­
sèrent vraiment la Grèce, l'al­
liance ne subsista que pour les 
autres pays et aussitôt après, 
dans les autres Etats de l'Europe 
centro-orientale on pensa à la 
fédération 

Dans les dernières années du 
XVIIIe siècle, la Révolutio,n 
Française, commencée à l'ense'i­
gIle du ,nationalisme ou mieux, 
de l'ultranationalisme, stimula 
les énergies fédéralistes, et son 
effet se fit sentir dans toute 
l'Euro,pe. ,Mais les idées chemi­
naient alors lentement, à la vi­
tess-e maxima, to'~t au plus, des 
courriers 'à cheval, et les réac­
tions n'étaient pas immédiates. 
La iRévolution FITançaise était 
terminée depuis 40 ans, ,quand 
la Pologne s'enflamma pour l'i_ 
dée nationaliste et fi,nit par se 
révolter contre l'oppression rus­
se. Le principal chef de cet,te lu~ 

te pour la liberté f,ut le prinCe 
Adam Czartoryski Iqui avait été 
le ministre des affaires étrangè­
res de.s tza'rs. ApI1ès l'échec de 
la guer,re d'indépendance pol-o­
naise, le prince se réfugia à l'é­
tranger: en 1830 il se mit ,à la 
tâche élaborant le prodet d'une 
Fédération de l'EUrope cent ra­
orientale. 

Selon ses idées - qu'U ne 
cherchait pas ,à cacher - seule 
l'association des états ou mieux 
seuls les états associés sont ca­
pables de repousser toute agres­
sion tandis que leur situation 
même 'est la meilleure garantie 
qu'ils ne cherche,ront pas à me­
nacer une autre puissanc-e. 

Au bout de quelques années, 
le prince Czartoryski se voyait 
entouré de partisans. Le premier 
fut le serbe Ilja Garachanine. 

La demeure panslenne du 
prince devint rapidement un vé. 
l'Hable centre fédéraliste qui 
groupa de nombreux adeptes. 

A la même période, quelques 
Roumains fondJèrent à leur tour 
un mouvement fédé,raliste: il 
s'agissait de Bratianu, Balces. 
cu, Bol,iac, Balceanu et des frè_ 
res Golesco. En Italie aussi nai's­
s,ait à la même époque un mou­
v,ement analogue dont le che.f 
était Ailessandro Monti. A la 
même période un hongrois, le 
comte Laslo Teleki,se faisait à 
son tour le défenseur des idées 
fédéralistes, qui ,gagnèrent du 
telTrain après la gue.rre de J'in. 
dépendance hongroise. ,L,e com­
te T,eleki fut un partisan achar­
né d'une doctrine qui -fut énon­
cée par l'autrichien Nawman et 
un autre ho'ngrois, Oscar Jaszi. 

Selon cette doctrine, la fédé­
ration doit garantir aux diver­
ses -na'tions p,rises en particulier 
la plus grande autonomie possi­
ble. HeIeki et le Roumain Balces­
cu Ghica présentèrent à Lon­
dres un projet pour la fondation 
des Etats-Unis Danubiens, en 
18'50. Ve,rs la même période, le 
général Klapka, qui avait com_ 
battu dans la guerre d'indépen­
dance hongroise, présentait à 
son tour un autre projet fédé­
rali.ste. Selon Klapka, il n'y 
avait que deux moyens d'em­
pêcher les Russes d'occuper tou­
te 'l'Europe: l'un consistait à re­
construire au plus tôt la Polo­
gne, l'autre était la constitution 
d'une Fédération Danubienne. 
L'intérêt du projet conçu il y 
a plus de cent ans par un gé­
néral de la ,guerre d'indépen­
dance hongroise a été pleine­
ment confirmé par les événe­
ments postérieurs. 

On s'étonnera peut-être que 
je n'aie pas encore parlé des Slo­
vaques là propos de ces projets 
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fédéralistes. La raison en est 
simple: alors, on appelait enco­
re les Slovaques des Hongrois, 
parce qu'ils vivaient en terri­
toire hongrois, et durant le mil­
lénaire où les deux peuples, 
hongrois et slovaques, avaient 
vécu ensemble, ils s'étaient mu­
tuellement ass,imilés, et l'on ne 
faisait plus aucun cas, désÜ'r­
mais, des diff"rences existant 
encore ~ntre eUx. 

Pour en revenir à notre suj et, 
les Tu.rcs commencèrent à lais­
';01' les états balkaniques. Le 
Tzar Nicolas retira ses trou­
"es de Hongrie. La majeure par­
tie des peuples poussèrent un 
soupir de soulagement, oubliant 
totalement lIhisto-rique «Han. 
nibal ante portas". Or, Hanni­
bal, autrement dit le danger ex­
térieur, était là, hors les d'ron­
tières d'es Etats, méme s'il n'a­
vait pas l'air trop menaçant. 

Pourtant .l'âge d'or semblait 
arrivé pour ces ter.ritoires. Les 
conflits politiques avaient cessé, 
ou du moins n'étaient pas gra­
ves. Les gens se préoccupaient 
surtout de bien vivre et ils y 
parvenaient. Ils chassaient de 
leur esprit tout ce qui pouvait 
les tourmenter. Y comp.is l'idée 
fédéraliste. Mais au début de 
notre siècle, les nuages noirs à 
nouveau s'amoncellent sur l'Eu­
rope. Et de nouveau on voit re­
naître, aveè le sentiment du 
danger, l'idée fédl:raliste. Lia, 
première.. guerre mondiale dé­
montra clairement qu'il y avait 
encore bien loin de la réalité 
à cette idée. Pourtant les traités 
de paix, à la fin de la gu"r:L', 
ne l'oubliaient pas et fondalollt 
àeux états fédéralistes slaves: la 
Tchécoslovaquie et le Rov·mm~ 

serbo-croato-slovène. Ma~s ib 
étaient bien loin d'atteindre les 
résultats esp6rés et ce, pour 
deux raàsons: 1) l'erreur des 
E,tats vainqueurs qui supposè­
rent que tous ces peuples étant 
slaves seraient enclins à vivre 
ensemble pacifiquement selon 
les madalités du traité; 2) l'autre 
erreur consistan t à croire qu'u­
ne coexistence forcée soit réali­
sable au mépris de la volonté 
des peuples intéressés. 

Il ne fallait pas oublier que 
ces peuples étaient tous haute­
ment civilisées, mais que leurs 

cultures différaient entre elles. 
Une association des Etats, qui 
leur eût permis de conserver 
intacts leu.r patrimoine cu.lturel 
et leurs caractères, aurait sans 
doute donné de meilleurs résul­
tats et Se serait montrée plus 
durable. Peut-être cette associa­
tion aurait-elle contribué à en­
rayer le danger du national-so­
cialismc et plus tard du com­
munisme. 

Nous nous trouvons aujou.r­
d'hui en face d'une situation 
identique, et 'qui embrasse non 
seulement ces .mêmes Etats, 
mais les autres qui vont de la 
Baltique à la Mer Noire. L'uni­
fication réalisée par la contrain­
te n'est certes par le meill ~ur 

moyen de faire accepter d'en­
thousiasme l'idée de la fédéra­
tion à des peuples présen tan't 
des caractéristiques culturelles 
diffÉ-rentes. Inutile d'illustrer à 
ces peuples les avantages de 
l'unification économique. Dès 
qu'ils entendent l'expression 
"uni.fication écono'mique", ils 
comprennent quelque chose de 
tout à 'fait différent. Car, dans 
ces pays, l'expression «aide éco­
nomique réciproque" corres­
pond, selon leur propre expé­
nience, à l'exp.loitation économi­
que intégrale. 

Ce n'est pas tout. Dès qu'on 
leur parle «d'aides militaires 
récipro'ques" ils pensent aus­
sitôt au Pact~ de Varsovie qu'ils 
furent contraints de signer sans 
le vouloir. 

Voilà pourquoi dans ces pays 
qui virent naître l'idée fédéra­
liste, celle-ci est aujourd'hui 
tombée dans el plus grand dis­
crédit. L'occupation soviétique, 
qui dure depuis 115 ans, a te.rni 
le rayonnement de cette noble 
idée au point que si les Russes 
quittai~nt aujourd'hui ces ~ê­
mes territoires, la fédération 
n'aurait pas davantage d'adep­
tes. Depuis des années les peu­
ples souffrent de la perte d~ leur 
indépendance, redevenus libres 
ils seraient les d·écfenseurs achar­
nés de la moindre parcelle de 
leur souveraineté natio'nale. Et 
pourtant, c'est à la fédération 
qu'il conviendrait de les pré­
pare-r, encore que le j our de sa 
réaldsation semble des plus éloi· 
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gnés. Mais l'histoi:re a des re­
virements inattendus, et bien 
des événements arrivent au mo­
ment où on les croyait impossi­
bles: qui eût cru, par exemple, 
qU2 le Royaume Serbe dût ces­
ser si vite d'exister, quand le 
Roi et son peuple s'étaient tant 
de fois rangés du côté des vain­
queurs? Et qui eût dit il n'y 
a ·encore que quelques années, 
que tant de peuples africains au­
raient aujourd'hui leur indépen­
dance? . , 

nu jour où une certaine unité 
existera en Europe Occidentale 
l'idée fédéraliste aura des chan­
ces d'être mieux accueiHie dans 
ces pays. Mais il faudrait plus 
encore. 

Il faudrai·t créer une politique 
européenne si claire, si cohé­
rente, qu'elle puiSSe emporter 
l'adhésion spo·ntanée de ces mê­
mes pays, tout en ,leur laissant 
leurs caractéristiq"ues démogra­
phiques. 

Le Prince Otto de Habs­
bourg qUI a renoncé récemment 
à toute prétention de souverai­
neté, indique dans un ouvrage 
dont il est l'auteur «Décision 
sU.r le sort de l'Euro.pe" un pro­
jet qui mérite d'ètre pris en 
considération, à savoir la créa­
tion de trois fédérations pour les 
peuples actuellement asservis au 
despostisme soviétique. Une fé­
dération unirait les Etats Balti­
ques et la Pologne, une autre les 
peuples du Bassin Danu'bien, et 
la troisième les Etats Balkani­
q ues. Le seul écueil d·e ce pro­
jet réside dans le problème des 
relahions entre les trois fédéra­
tions. Sans doute devraient-el­
,les se lier entre elles par 
un pacte d'association les 
engageant à combattre en com­
mun le·s menaces éventuelles. 
Dans le cas où ces trois Mdé ra­
tions seraient effectivement u­
nies, leur potentiel militaire. et 
économique serait si fort, qu'il 
·serait en effet bien dilfficile de 
les combaHre. 

L'unification de l'Europe sans 
l'untié des pays du c~ntre et de 
l'est sera towj ours incomplète. 
C'est une que-stion dont ne s·em­
ble'nt malheureusement pas se 
soucier les partisans les plus 
dynamiques et les plus acharnés 
de l'Europe Unie. 
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Pie XII 
Un jour j'entendis à Rome 

le Grand Rabbin évoquer Pie 
XiII défenseur des droits de 
l'homme contre le racisme cruel. 
Au Congrès International médi­
cal de Verone, Flemming parlait 
de l'élévation spirituelle du 
Souverain Pontife qou'il avait 
rencontré peu auparavant. Un 
soir, à Rome, au cours d'une 
réception en l'honneur d'Eisen· 
hower, le général victorieux ex­
primait son admiratrën pour la 
stature morale et politique de 
Pie XII de qul il avait eu une 
audience le jour même. Hébreux 
et protestants, savants et géné­
raux, représentants des milie-ux 
religieux, intellectuels, militai­
res, rendaienj hommage à un 
homme qu 'ils rie 1reconnaissaient 
pourtant pas comme leur chef 
spirituel. 

Ce prestige universel, c'était 
là un des privilèges de la per­
sonnalité de Pie XII; non seu­
lement pasteur de son troupeau, 
mais autori·té· spirituelle qui 
s'imposait aux hommes de tou­
te croyance ou non croyance. 

Si .pte XI a ouvert les pontes 
de l'Eglise sur l'Italie, Pie XII 
les a ouvertes toutes grandes 
sur le monde. Pape romain, il 
a su faire vibrer comme jamais 
le caractère universel du chris­
tianism-e, au delà des confins de 
l'Eglise militante, dans le mon­
de des .. séparés N, des infidéles, 
des non croyants. 

SQUS l'impulsion de cette uni­
versalité il a été le maître de 
la doctrine la plus moderne et 
la plus achevée du droit etes 
gens: une doctrine q·u'H répan­
dait à travers ses messages de 
Noin aux plus dures années q'U€. 
les peuples eurent à supporter. 
Son enseignement universel em­
brassait des horizons nouveaux. 
Depuis le dog'IDe de l'Assomp­
tion ju~u'à la physique atomi­
que, des lois secrètes de l'histoi­
re des hommes dUllQu'à l'humai­
ne compréhension de .l'accouche. 
ment indolore, il n'y BUt pas un 
domaine de l'humaine connais­
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sance qu'il n'ait exploré d'un 
esprit pénétrant, avec la fer­
veur d'un apôtre. 

Tendu vers l'avenir, sans que 
rien ne fût capable de le ligo­
ter au passé Pie XII à réelle­
ment indiqué aux chrétiens du 
XXe siècle la voie d'un monde 
nouveau, d'un monde meilleur 
TI nous a offert un christianisme 
qui n'était pas une redite, mais 
qui av-ait été vécu et médité à 
la lumière, au rythme de notre 
époque tourmentée. Mais il ne 
sagisaaië pas du modernisme 
de la mode, mais de ce qu'a d'é­
ternellement moderne une ·tra­
dition séculaire. 

Vittorio EmanueLe Orlando, If' 
dernier des hommes de l'Italie 
d'hier, célébra en paroles mé­
morables le Souverain Pontife! 
des Italiens d'hier et de demaln 
et le ~ésident Roosevelt, dans 
l'historique correspondance qu'il 
entretint avec Pie xn, se fit 
I'Interprèts des puissances tem­
porelles de ûa terre pour ren­
dr.e hommage à l'oeuvre pacifi­
ca trice de la plus haiUte puis­
sance spirituelle qui avait tout 
tenté pour conjurer le conflit 
des peuples. 

Un esprit aussi universel qUE' 
Pie XII ne pouvait certes man­

hommes� 

quer de sentir l'importance pri­
mordiale du problème de la 
paix, de la défense des faibles 
de n'importe quelle langue et 
de n'importe -quelle race contre 
les atrocités de la guerre. 

Dans la Rome occupée par 
les nazistes, quand les sentinel­
les allemandes stationnaient au 
pied des colonnes du Bernin, le 
peuple romain se rendit Place 
Saint-Pierre. 'C'était un sombre 
après-midi de la fin de mars. 
Des nuages noirs s'élevaient 
dans le ciel, derrière le Jani· 
cule et sous un ciel immense 
couleur de perle des centaines 
de milliers de romains menacés 
par les bombardements aériens, 
les déportements et la faim, a­
vaient quitté leurs maisons et 
p'arfois leurs cachettes pour en­
tendre la parole capable de ré­
chauffer leurs Ames étreintes 
par l'angoisse d'un obscur des­
tin. 

A cette f().ule immense, éper­
due et muette Pie XII parla 
comme il ne l'avait encore ja­
mais faH, d'une voix qui avait 
un accent d'éternité: il rappe­
la que la mort est le prix du 
péché et que ce n'était que par 
J'expiation des erreurs et des 
fautes de tous que chacun pour­
rait gagner le droit de revoir 
une nouvel.le aube de paix. 

Déjà on -avait vïu le Pape ac­
courir dans son blanc manteau 
au milieu des centaines dl! ca­
davres des sanglantes heures du 
quartier San Lorenzo, dans la 
poussière des décombres; enfin, 
Le jour de la libération de Ro­
me, Pie xn salua le premier les 
romains accourus de nouveau' 
Place Saint-Pierre avec des dra­
peaux, drapeaux tricolores ou 
drapeaux blancs et rouges, pour 
fêter ce JOID' béni qui apportait 
la fin des souffrances et du dé­
sespoir. 

Trois chapitres dont le temps 
n'effacera jamais le souvenir: 
mais il ne est encore bien d'au­
tres, comme ceux-là tour à tour 
obscurs ou lumineux. Un jour 
n'avait-on pas entendu, sous les 
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, 
L'AFRIQUE ENTRE EN SCENE� 
L'association des pays d'outremer au Marché Commun 

En JUIn prochain se réumra à Strasbourg une conférence mettant en présence les 
six pays européens du N[arché Commun et seize Etats africains de langue françatse. 
Il s'agit de remplacer la convention de 1956 signé en même te'mps que le Pacte de 
Rome, quand ces pays n'avaient pas encore acquis leur statut actuel d'indépendance. 

La réunion de St'rasbou'rg ne sera qu'une àes tentatives de l'Europe pour com­
prendre et aider cet éveil afro-asiatqwe. L'Europe veut et doit tenter de réaliser 
l'association des pays d'outre-mer à son marché cornmun. 

Le colloque qui s'est tenu à Rome, en janvier, préalablement à la réunion de 
Genève a vu se dérouler de cordiaux ~htretiens euro-af'ricains pour un marché com­
mun élargi. 

-Pour mieux apprécier pareil~ cfjorts de compréhensw71, il nous a paru du plus haut 
intérêt de reprodUIre ici 1lne partie des extraits d'un ra.pport de Monsieur ;R. Lemai­
gnen, membre de la Commission de la Communauté Economique Européenne et publié 
dans «<L'Europe et l'Ecole" (janv-fév. 1961). 

------------_._-----­

(suite de la p. 5) 

voûtes vaticanes, résonner lour­
dement les bottes de Goering e,t 
de Ribbentrop, dominateurs de 
l'historique 'qui passe, insensi­
bles à la voix de l'histoire qui 
demeure? Ici ,arrivèrent aussi 
les hom,mes nouveaux, les ,hom_ 
mes déso.r:ientés, les construc­
teurs de paix déjà las. 

Hommes 'et foules. Par une 
chaude nuit d'ét~ on vit des 
centaines de milliers de torehes 
portées par Ies jeunes gens du 
monde entier venus rendr.e hom­
mage au Saint Père, sur sa Pla­
ce.Et sous la pluie torrentielle 
d'un dimanche d'automne Pie 
XII par,la à deux cents mille 
jeunes filles vêtues de blanc. En­
fin, de tous les Pays de la terre 
accoururent les foules de l'An­
née Jubilaire, franchissant les 
fron tières que les inimitiés des 
nations voulaient encore trop 
rigides. 

Depuis la royale souveraine 
d'Angleter,re jusqu'aux savants 
austères, des éblouissantes beau­
tés du firmament cinéma·togra­

phique jusqu'aux couples célè­
bres ou non, jeunes mariés ti­

mides ou puissants de la terre, 
tout notre monde dans la diver­
sité de ses splendeurs et de ses 

misères, accourait pour en.ten­
dre l'enseignement d'une auto­
rité 'Qui désarmait les pLus hosti­

les par son esprit de bienveil­
lance. 

Grands et petits ~taient subju­

gués par un esprit en commeTce 
familier avec les plus hautes 

idées, par une personnalité qui 

s'était forgée dans ce commerce 
quotidien. Et ils sentaient enco­
l1e que le culte de la personna­
litéélev~ par le christianisme 
jusqu-'à l'honneur des -autels, 
n'est pas vain. Mais il s'agit 
d~"persÛ'nnalités qui donnent et 
n'absorbent pas, qui élèvent l'es­
prit et. ne l'humilient pas, et 
qui ne sont pas les ennemies, 
mais les amies de l'homme. 

'Et' ,c'est là, surtout, ce que 
les hommes se rappelleTont à 
propos de Pie XII. 

Le Traité de Rome ne pouvait 
prétendre tout régler et tout pré­
voir. Ses auteurs ne pouvaient 
penser, en 1957, qu'i! était 
sérieusement possible de figer le 
sort et les conditions de 25 pays 
d'outre-mer associés groupant 55 
millions d'hommes - pour la 
plupart en Afrique - dont l'~vo­
lution politique s'est déroulée, 
depuis cette date, selon un ry­
thme foudroyant. En fait, l'une 
des caractéristiques du Traité de 
Rome, et l'un de ses principaux 
avantages dans les dispositions 
qui intéressent l'outre.mer, est 
sa grande souplesse qui permet, 
av,ec un minimum d'imagination 
et beaucoup de bonne volonté, 
les adaptations nécessaires à 
cette évolution. 

L'évolution politique 
L'adaptation institutio­

nelle 
Le premier problème posé 

aux responsables de la Com­
munauté Economique E,ùropéen­
ne, et peut-être le plus redouta­
ble, naquit d'une constatation 
peu encourageante: à peine mis 
en application, le Traité de Ro­
me se trouvait politiquement 
dépassé outre-mer. 

Que fallai t-i! faire, en parti­
culier, pour ces pays associés 
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qui venaient interroger la Com­
munauté Européenne pour Lui 
demander, avec une confiance 
touchante sur la base de quels 
textes il leur était possi,ble de 
continuer leur association? Con­
venait-il de ,l'épandre que, le 
passage à la souveraineté inter­
nationale constituant une trans­
fOl'mation radicale des condi­
tions antérieures, les anciens 
associés devaient être désormais 
considérés comme des pays tiers, 
en dehors de tout lien d'associa­
tion aveè la Communauté, d'où 
la nécessité d'entreprendre de 
longues et la'borieuses négocia­
tions dIplomatiques, sur la ba­
se de l'article 238 du T.raité? 
Convenait-il, au contraire, d'af­
firmer que l'indépendance ne 
signifiait pas nécessairement 
rupture des rel,ations d'asso­
ciation existentes, dès lors que 
ces relations auraient été libre­
ment confirmées par des pays 
associés devenus des Etats sou­
verains? 

Des considéra tians d'opportu_ 
nité ont fait pencher la balan­
ce en faveur de la seconde thè­
se parce qu'elle permet d'obte­
nir des résultats pLus immé­
diats. 

On oublie trop souvent, que 
si les négociateurs du Traité de 
Rome ont effectivement «octro­
yé" l'association aux pays d'ou­
tre-mer, ils ne l'ont fait que sui­
vant des modalités dont la du­
rée était dès le départ limitée 
à cinq ans. Ils prévoyaient donc 
en 1967 - et la sagesse de cet­
te prévision est auj ourdhui évi­
dente - qUe sur le continent 
africain en pleine mue il était 
pl'Udent de ne réglemente.r qu'à 
court tel'me, en laissant à des 
négociations ultérieures entre 
parties égalemen t souveraines 
le soin d'arrêter d'autres dis­
positions, 

En attendant cette négocia­
tion, le Conseil des Ministr,es de 
la Communauté Economique Eu­
ropé·enne a proposé une solu­
tion au problème du Togo de­
venu indépendant dans un sens 
pragmatique qui pouvait faire 
jurisprudence pour tous les 
pays associés -accédant à la sou­
veraineté iniern'ltionale: dans 
le cas où un tel pays e~prirne 

librement le désir ~e poursui­
vre son association à la C.É.E., 

il est possible de lui donner sa­
tisfaction jusqu'au moment où 
cette convention sera révisée 
pour ,faire place, le 1er janvier 
1963, à llne nouvelle convention. 
Jusqu'à cette date, il a donc été 
admis que les .relations d'asso­
ciation étaient maintenues se· 
Ion un régime de fait. 

La Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe' a 
répondu à la recommanda­
tion votée par l'Assemblée 
au mois de septembre 1960, 
au sujet des relations avec 
les pays nouvellement in· 
dépendants. Il salue leur 
entrée dans la communau­
té des nations et formule 
l'espoir que des relations 
étroites et harmonieuses 
se développeront entre eux
et l'Europe pour leur bien 
commun. Le Comité des 
Ministres _a invité les quin­
ze gouvernements membres 
du Conseil de l'Europe à 
examiner leurs relations 
avec ces pays, et l'assis­
tance à leur accorder dans 
le plein respect de leurs 
aspirations nationales et 

!
','1 

en tenant compte de leur 
II volonté de demeurer à ré­
II cart des controverses est­
11 ouest. Il a également invité 

i, ces gouvernements à four­�
, nir au Secrétaire Général�lIl� du Conseil de l'Europe des 

informations sur les pro­
1 grammes d'assistance tech­Il: nique en cours. L'Assem· 

Il blée Consultative en sera 
1 régulièrement informée. 

L' expansion des echari­
ges commerciaux 

C'est un des buts du Traité 
de Rome, en ce qui concerne 
l'outremer, que de développer 
les ,échanges entre les pays 
membres européens et les pays 
associés en supprimant progres­
sivement, par le désarmement 
douanier et contingentaire, tou­
tes' les discriminations commer­
cialesentre les Six sur les mar­
chés d'outre-mer; en ouvrant les 
marchés européens àux pro­
duits tropicaux des pays asso­
ciés qui bénéficieront, sur ces 
marchés, d'une c<'!rtaine pTotec­

tion .assurée par le t;lrif extérieur 

commun; enfin, en favorisant 
les échanges interafricains puis­
que ces derniers devront béné­
ficier, selon les termes mêmes 
du Traité, du régime de libéra­
tion des échanges qui intervient 
entre l'Europe et l'Afrique... 

...Théoriquement, les pays 
d'outre-mer ·associés ne peu­
vent perdTe à ces dispositions. 
Cela est vrai de leurs ~mp(jrta­
tions car la multiplication de 
leurs fournisseurs, et de 'leurs 
sou l' ces d'approvisionnement, 
est de nature à excercer, sur le 
niveau des prix locaux, une 
pression salutaire qUe seule 
peut permettre une large con­
currence. Cela est vrai aussi 
de leurs exportations car le 
problème du placement des ma­
tières premières d'origine tro­
picale étant essentiel pour ces 
pays, il est éV"ident qu'un libre 
acoès à une marché e~ expan­
sion de 1060 millions decoilsom­
mateurs constitue a priori un 
élément favorable, ' 

Un examen superficiel pour­
rait faire croirE', ensuite, que 
cette progression du commerce 
avec le pays tl~rs s'est faite 
précisément au détrim,ent des 
pays associés africains, dont les 
échanges avec la Communauté 
Economique Européenne ont 
régressé de 184 millions de $, 
soit de 11 à 12%. Or, il n'en est 
rien, car ces chiffres sont ex­
primés dans l'unité mO'lietaire 
européenne (qui a la l'l1êm,e va­
leur que le dollar des E.U.) et 
la cause essentielle du 'recul 
des échanges C.E.E. pays asso­
ciés est le r'ecul des échanges 
en tre la France et les pays d'ou­
tre-mer de sa zone: çes écHanges 
ont diminué de 215 millions de 
$ et de 203/ 0 soit à peu prês le 
taux de la dév.aluation du franc 
intervenue le leT janvier 1969, 

Au contraire, il est intéres­
sant de noteT qu'en ce qui con­
cerne l'écoulement des produits 
des pays associés - qtlestion 
qui tient particulièremen't au 
cœur de ceux ci -- l'AHefuagne 
a accru ses importations de 
17 %, l'Italie de 33%, les Pays­
Bas de 9% et l'Union Economi_ 
que Belgo-Luxembourgeoise de 
19%, Si l'o'n raisonnait unique­
ment dans une perspective fran­
çaise, on pourrait dire s~ns se 
tromper que les partenaires eu­
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péens de la France dans le 
Marché Commun ont bien 
"rempli leur contrat, ». 

Il apparaît qu'à l'extrêmc 
fragilité de l'économie des pays 
d'outre-mer deux remèdes sup­
plémentaires peuvent et doi­
vent être apportés: l'industria­
lisa tion d'une part, et la régula­
risation des revenus des .. pro­
ducteurs 'ruraux, d'autre part. 

Les investissement 'cde 
capitaux 

Le Traité de Rome a fixé 
comme objectif principal à l'as­
sociation des pays d'outre-mer 
de «favorisér les intérêts et la 
prospérité des habitants de ces 
pays de manière à les condui­
re au développement économi­
que, social et culturel' qu'ils at­
tendent ». 

Le moyen le plus concret est 
représenté par les contributions 
de la Oommunauté Economique 
Européenne. en tant que' telle, 
aux investissements 'que deman­
de le développement de ces 
pays. 

\ Ces contrîbutions sont assu­
rées par le Fonds Européen de 
Développement, orga,ne com­
munautaire géré par les insti­
tutions de la Communauté. Ce 
fonds est doté, pour les cinq 
années de la période 19'6'8-1962 
de plus d'e 580 millions de dol­
lars, soit environ 2,9 milliards 
de nouveaux francs ... 

Les interventions du Fonds 
ne peuvent être appliquées qu'à 
des prodets présentés par les 
gouvernements des pays béné­
ficiaires car - c'est une ,I1ègle 
d'or de la C.E.E. dan,<;.:son ac­
tion out1"e·mer -- ces' gouverne­
mentsdemeurent pl2!nemen t 
maître de la conception de leur 
propre développement. Ces in· 
terventions, sous 'cette condition 
de base, peuvent conc,erner 
le fina'ncement, exclusivement 
sous forme de dotations no'n 
remboursahles 

- de certaines institutions 
sociales, 

- et d'investissements éco­
nomiques d'intérêt général liés 
à l'exécution d'un programme 
comportant des projets de dé­
veloppement productifs et con­
crets. 

Il n'est donc pas sans inté­
rêt de déterminer, emliélargis­
sant quelque peu ce débat, la 
place que représente eet effort 
de la 'Communauté Economi­
que Europ2enne dans l'effort 
qUe déploie l'ensemble du mon­
de libre pour l'aide financièr~ 

à J'.ensemble des pays en voie 
de développement, 

L'assistance -technique 
aux Pays en voie' de 
dévéloppement 

Cè qu'il faut retenir, c'est.l'é­
normité des hesoins en cadres 
et techfiieiens quise manifes­
tent d'une façon criant; dans le 
tiers monil", et su.rtout la marge 
qui .exi'ste encore,"entre ,les be­
somsnon satisfaits et les ,mo­
yens actuellem ~n,t- mis' 11 la dis­
p6sition des pays ·en ,voie de dé­
veloppement, quelle que. soit 
l'importance de ces moyens. 

Le maitre-mot: èoopé­
ration 

Va conc~ption même d'un ~plan 
de coopération" technique est 
celle d'un" gestion"paritaire, sur 
un pied d'égalité e,ntre pays 
contributeurs et pays bénéficiai­
res, parce 'qu'aujourd'hui le 
maître-mot d'une politique dans 
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le tiers-monde, c'est la coopé­
ration, 

Faute d'avoir compris unc 
telle néeessité, faute d'avoir 
compris qUe les pays en voie 
de développem~nt ont non seu­
lement une dignité, mais enco­
re une richesse d'expérience à 
apporter, que de plans techni­
qUement impeccables, et d'ail­
leurs animés des meilleurs in­
tentions, ont rencontré soit l'in­
difféI'ence, soit la suspiCion, soit 
la franche hostilité, et en défini­
tive l'échec pur et simple! 

Il en est ainsi en particuli ~r, 

des' relations entre l'Europe et 
l'Afriq.ue, qu'eJl.es 'se situent 
dans le ('"dre d~ l'association 
à la Communauté des Six ou 
dans un cadre plus" large. Car, 
comme 'l'écrivait Gabriel d'Ar­
boussier; l'ancien Présid'ent du 
'Gra'nd Conseil de Dakar, dqnt 
les paroles doivent être médi­
''té~spar les Europ2ens comme 
par l'es Africains: 

"L'E·urope a besoin aujour. 
d'hui de trois éléments: l'espace, 
l'énergie et les matières premiè­
res. L'Afrique attend ies hom­
mes', les techniciens et les ca­
pitaux. 'C'est dans un échange 
de dons que se trouve l'intérêt 
mutuel des deux continents et 
·-j'approfondissement de leur des­
tinée ». 

LIBERTE 
L'Organe de l'Internationale de la libertè (Union pour la 

Défense des Peuples Opprimes), « Exil et Liberté» (7. avenue 
Leon-Heuzey, ~a,J;i.f 16e) publie dans son numéro d'avril: 

Abbé André 
RICHJ\RD: 

Roger DEÇ;ORNET: 

Général GANEVAL: 

Gaëtan MORAWSKI : 

Georges-Gérard 
BOURSON: 

Abel CLARTE: 

"'~ 

"Pour que l'exilé retrouve� 
son fré're" '� 

"Qui prendra l'iniziative?,,� 

"Impressions- de Chine"� 

"Hommage à Paderewski"� 

"Che~ nos amis d'Afrique� 
centrale"� 

"L'amère certitude d'avoir� 
raison"� J 



9 Mars.Avril 1961 

Dans les pays 
totalitaires 

Les travailleurs d'Alle­
magne orientale sont 
déplacés comme du 
bétail 

De nouveaux réglements, per­
mettant aux autorités de dépla­
cer les travailleurs d'un dis­
trict dans un autre, comme du 
vulgaire bétail, à des fms de 
production, viennent d·entrer. 
en vigueur. Le déplacement de 
la main-d'oeu,Vl'e a toujours été 
une pratique courante dans les 
pays dirigés par les communis_ 
tes, mais jusqu'à présent, il était 
effectué sur preSSlOn économi­
que etgpolitique. 

Maintenant, les entreprises 
industrie·lles doivent toutefois 
présenter le?5 de chaque. mois 
à leur conseil de district un 
rapport sur le nombre de tra­
vailleurs dont ûs ont besoin ou 
sur la main.d'oeuvre excédentai­
re. Si les districts ne parvien­
nen.t pas à équilibrer les excé­
dents et les insuffisa-nees de 
main-d'oeuvre à l'intérieur de 
leur territolre, les conseils ré­
gionaux doivent les aider. Les 
transferts de travailleurs d'une 
région dans une autre doivent 
être signalés au département de 
la main-d'oeuvre de la Commis­
sion de planificat.W.n'iqui a de_ 
mandé qu'on IU1, soumette ce 
mois-ci le premier de ces rap­
ports. 

Nouvelle.s mesur~s pour 
la recollectivisation en 
Pologne 

L'un des changements les plus 
importants intervenus après l'a' 
N révolutlon pacifique" d'octo~; 

bre1956 en Pologne a été l'arrêt· 
de la collecti:l.'isation des terres. 
La plupart des fermes collecti­
ves créées pendant la pérlOde 
N stalinienne» avaient été spon­
tanément morceLées par les 
paysans. En été 1959, toutefois, 
le parti communiste s'était ef­
forcé de raffermir son emprise 
sur les paysans et de consti­
tuer des" cercles agricoles ", or­
ganismes patronnées par le par-

Pour la stabilité� 
monétaire� 

Les ministres des :Finances des six pays du Marché 
commun se sont réunis les 20 et 21 mars, au château de 
Betlrath, près de DUssèldorf. Il s'agissait d'une de ces con­
férl;!nces de la table ronde que les ministres des Finances de 
la Communauté économique europienne tiennent à int~r­

valles réguliers. 
Au pours d'échanges de vues sur la situation financière 

et monétaire inte.rnationale, ils ont parlé également de la 
r~valorisation du mark et du florin hollandais. Les minis­
tres ont souligné à l'unanimité que la République fédéràle 
allemande ·et les Pays-Bas ont fourni par cette mesure une 
contribution efficace à la lutte contre le désèquilibr= de la 
balance internationaJe des paiements. Les ministres des 
Finances ont fait res~ortilJ que des cours d= change stables 
sont indispensables pour garantir la stabilité du système 
monétaire international. Tout comme les gouverneurs des 
instituts d'émission ).ors de leur rencontre à Bâle, le 12 
mars 1961, les ministres des Finances ont constaté qu'on 
ne songe pas .à d'autres rema.niements des cours de change, 
et qUe les revalorisations du mark et du florin constituent 
des mesures uniques et définitives. Les ministres ont éga­
lement souligné leur volonté commune de poursuivre en 
étroite coopération une politique assurant la s8Juvègarde 
de la stabilité monétaire internatjonale. A ce propos, ils 
ont =xaminé différentes possibilitéstelle·s que le renforce­
ment de l'aidè aux pays en v.oie de développement, le rem­
boursement anticipé des dettes à l'étranger et certaiThes fa­
cilités pour recourir au fonds monétaIre international. 

Pour terminer leurs entretiens, les ministres des Finances 
ont traité certains problèmes d'harmonisation fiscale au sein 
,de la Communauté économique européenne, notamment en 
ce qui concerne lèS taxes sur le transferts de capit8Jux et 
les impôts directs, 

~--~ =._~-~=.=======-=~=._=.. ======'" 

ti communiste et destinées à 
càntr6ler toutes les actlVités 
agricoles. D'autres mesures pour 
regaàner l'influence du parti 
sur ies paysans ont été prises 
récemment. Le pa'rti communis­
te a insÛtué le syst.ème [les' 

~ conseils techniques et scientifi­
ques agricoles '" Pendan,t les 
deux premiers mOlS de cette an­
né~, plus de 500 dirigeants ont 
été nommés à ces postes et il 
probable qu'au cours des cinq 
prochaines années quelque 5.000 
" experts» entreront en fonc­
tio'(1. L,a véritable tâche de ces 
spéci.alistes est de servir non 
pas. de conseillers techniques 
mais plutôt d'agents polif1ques 
au p'arti communiste et de N con_ 
vaincre» les paysans d'opter 
pour l'économie collective. La 
prochaine mesure, qui n?est en­
core qu'envisagée, se.ra de re­
grouper des villages avoisinants 
en villes agricoles, imitant ainsi 
les «agrogorods» soviétlques ou 
les villes communautaires agri­

'coles. 
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( GIORGIO DE� 
'-------­

POUR L'HISTOIRE D� 
L'idée de la Croix Rouge (fondée, comme 

on sait, à Genève le 22 août 1864) découle lo­
giquement de deux considérations fondamen­
tales, l'une juridique, l'autre morale. Au point 
de vue juridLque, pour pouvoir instituer' cet­
te bienfaisante organisation internationale, il 
fallait abandonner l'ancien concept de la guer­
re sans limitation de violence ed a,dopter au 
cO!ltraire le nouveau conëept, énoncé pour la 
premÏière fois par J J. Rousseau. «La guerre ­
avait-il dit - n'est point une relation d'homme à 
homm~, mais une relation d'Etat à tEtat, dans la. 
quelle les particuliers ne sont ennemis qu'acci· 
dentellement, non point comme hommes, ni mê. 
me comme citoyens, mais comme sold·ats». <.La fin 
de la guerre étant la destruction de l'Etat en­
nemi, on a droit d'en tuer les défenseurs tant 
qu'ils ont les armes à la main: mais sitôt qu'ils 
les posent et se rendent, cessant d'être en­
nemis ou instruments de l'ennemi, ils redevien­
nent simplement hommes, et l'on n'a plus de 
droit sur leur vie» (Contrat .social, IL. r, 
ch. IV). Bien que Housseau consid'ère ici, en 
premier lieu, la condition d·es prisonniers de 
guerre, son raisonnement s'applique a fortiori 
aux blessés; et i1 est hors de doute qu'une ins­
titution destinée à les protéger doit ,être consi­
dérée, selon cette même doctrine, comme juri­
diquement étrangère à la lutte et exempte des 
offenses réciproques d,es belligérants. En ce 
sens on peut dire que. Rousseau a été virtuelle­
ment le p'ère de la Croix-Rouge; et il en aurait 

.probablement esquissé le plan de façon expli­
cite s'il avait comp'osé cet ouvrage sur le droit 
international qu'il médita et dont il écrivit une 
partie, comme en témoignent les fragments 
qui nous sont parvenus. 

Au point de vue moral, il est clair que la 
protection et les soins donnés aux blessés et 
aux malades répondent à ce précept de la cha­
rité qui s'étend virtuellement à tous les hom­
mes et que seule une conception erronée de la 
gueue empêchait de considérer comme applica­
ble pendant les actions de guerre. 

Il convient de remarquer que malgré ce gra­
ve obstacle dejà, à une époque lontaine, on 
avait tenté, les religieux surtout, de limiter ou 
de remédier aux violences des armées antago­
nilltes en introduisant un ,esprit d'humanité ten­
dant à amener la protection des ,blessés et des 
invalides et même la Hbération des prisonniers, 
Il suffira de rappeler, par ,exemple, l'activité 
déployée dans ce ,sens par l'Ordre des Cheva­
liers Hospitaliers de Saint·,J.ean de Jérusalem 
(qui deVInt l'Ordre de Malte), par l'Ordre des 

Trinitaires et par l'ordre religieux-militaire de 
la Mercede (1). 

Mais l'œuvre des organisations religieuses, 
aussi féconde et méritoire qu'elle fût, ne pou­
vait évidemment aboutir au plein accomplisse­
ment de sa haute fin, tant qUe les Etats n'alU­
raient pas été amenés à émaner des dispositions 
positives pour la prot,ection et les soins à don­
ner même aux blessés des troupes ennemies. 
Il fallait, pour cela, des accords réciproques et 
un é<quipement sanitair.ë adéquat, lequel, en 
raison de ces mêmes accords, aurait dû être 
mis à l'abri des coups des belligérants, 

Des conventions furent en effet stipulées 
dans ce sens entre certains Etats, détià il y a 
quel,ques si,ècles; rappelons, par exemple, que 
par un traité conclu en 174i3, pendant la guer­
re de la succession d'Autriche, les parties bel­
ligérantes s'engagèrent à prendre soin des bles­
sés, à respecter les ambulances, et à ne pas fai­
re prisonnier le personnel qui leur était affec­
té ,(2). Cette; pratique commença à se répandr~ 

non seulement en raison d'accords explicites, 
mais par suite de ce naturel sentim ~nt d'hu­
manité qui 'ne pouvait manquer de se manifes­
ter chez les Etats civilisés. C'est ainsi qu'un dé­
cret de la Conv'~ntion Nationale française, du 
25 mai 1793, déclara que les prisonniers enne­
mis malades ou blessés recevraient dans les 
hôpitaux de la République les mêm~s soins 
que les soldats français:­

Mais en réalité le problème demeura prati­
quement non résolu, dans toute sa p·énible gra­
vité, par suite du manque d'une organisation 
adéquate. 

Celui qui, le premier, comprit la nécessité 
d'une véritable organisation sanitaire techni­
quement efficace et juridiquement reconnue 
pour l'assistance aux blessés de guerre, fut 
Ferdinando Palasciano (né a Capua en 1815), 
chirurgien militaire et professeur de clinique 
chirurgicale à l'Université de Naples. Mû par 
le sentiment humanitaire ,qui se joignait à sa 
vaste expérience et à sa compétence profession­
nelle, il affirma que la vie des blessés de guer­
re était sacrée, qu'ils devaient être considérés 
comme neu.tres, ayant droit, de ce fait, à l'assis­
tance et à la protection de l'une et de l'autre 
partie 'belligérante. Il ne se borna pas à des 
affirmations théoriques, et mit ses idées en pra­
tique, à ses risques et périls, en 1848, lorsque 
transgressant les ordres de son chef hiérarchi. 
que, le général Filangieri, qui assiégeait Mes­
sine, 'il voulut prodiguer ses soins aussi bien 
aux blessés de l'armée adversaire qu'à ceux de 
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L VECCHIO )
-----_./ 

E LA CROIX ROUGE� 
sa propre armée (3). Il exposa les mêmes 
idées dan;s deux discours mémoraMes qu'il 
prononça à l'Académie Pontaniana de Naples, 
le 28 janvier l'861 et le 28 avril 1861. Il faut 
remarquer que l~s idées de Palasciano se ré­
pandirent aussitôt en France et en ,Suisse, où 
elles eurent une large résonance: tandis que Pa­
lasciano revint sur le mêmi'! argument le 29 
décembre 1861, avec un nouveau discours dans 
lequel il proposa, entre autre, la ri:union d'un 
Congrès international. 

Le temps était venu désormais où les no­
bles intentions pouvaient s~ transformer en 
réalisations positives. Parmi ceux qui adhérè­
rent aussitôt aux idées de Palasciano, en se 
livrant à des consiùérations entièrement analo­
gues, il faut rappeler particulièrement le fran­
çais Henri Arrault qui, dans une lettre publiée 
à Paris le 10 juin 1861, soutint l'inviolaibilité 
des médecins militaires, des infirmeries et des 
ambulan()~s, en proposant d'adopter des signes 
distinctifs aussi ·bien pour les médecins que 
pour les postes de secours médical, et le suisse 
Louis Appia ,(d'origine italienne, des Vallées 
Vaudoises du ,Piémont), qui avait fait, en tant 
que méd-ècin, des exp§riences et des observa­
tions analogues à celles de Palasciano, notam­
ment sur les blessées de la bataille de Solferi­
no, en .18159, et qui proposa la formation de 
corps spéciaux de médecins et d',jnfirmi=rs neu­
tres, pour assister tous les blessés sans distinc­
tion, quelle que fût leur nationalité. En 1861 
Appia participa avec un mémoire documenté 
au' concours ouvert à deux reprises sur l'ini­
tiative de Palasciano, par l'Académie Ponta· 
niana de Naples, sur le même sujet, et rempor­
ta le prix (4). Les années suivantes, quand 
déjà était née la Croix Rouge (dont il fut l'un 
des principaux fondateurs), Appia continua de 
mener sa nobl~ campagne, surtout lors des 
nouvelles guerres, toujours fidèle à la mission 
à la,quelle il s'était consacré dès le début de 
son activité: «Humaniser la guerre et secourir 
ses victimes ». En 18,66, en compagniè de son 
frère Georges, pasteur évangéliste à Pinerolo, 
et de deux autres volontaires, il alla en Tren­
tin où Garibaldi combattait contre les Autri­
chiens, et Garibaldi en personne leur d:élivra 
un passeport. Comme il l'avait déjà fait à la 
bataille de Solferino, Appia se consacra avec 
un zèle admirable à son œuvre humanitaire en 
soignant les blessés garibaldiens et autrichiens 
à la bataille de iBezzecca. Il convient de rap­
peler que Garibaldi le remercia chaleureuse­
ment de ce qu'il avait fait et lui exprima sa 

sympathie' pour la Société, dont le siège était à 
Genève, en ajoutant: «Moi aussi, je suis enne­
mi de la guerre. Ici nous ne faisons pas la gUl'!r­
Te pour la guerre; nous combattons eomme des 
hommes qui ont été chassés de chez eux ... Vous 
avez vu ici un pays qui ressembb à la Suisse 
par ses montagnes, mais contrairement au vô­
tre il ne jouit pas encore de la liberté» (5.). 

L'impulsion la plus efficac·e pour la consti­
tution de cette organisation qui devait traduin 
en acte l'aspiration de tant de nobles esprits, 
fut donnée par Henry 'Dunant, avec son cé­
lèbre livre Un souvenir de Solferino (publié 
à Genèv~ en 1862). Après avoir décrit en vi­
ves cOlileurs le champ de bataille où les combats 
se déroulèrent le 24 juin 1859 (et dont il fut 
témoin), les souffranees et l'agonie des nom­
breux blessés abandonnés à eux-mêmes par sui­
te de la pénurie d'équipement sanitaire, Du­
nant proposait la formation d'associations vo­
lontaires pour le secours aux blessées de guer. 
re (6). Ce livre, traduit~n de nombreuses lan­
gues, souleva une grande ·émotion et provoqua 
dans l'opinion publique de vifs remous dont 
la Société d'Utilité Publique de Genève, en fé­
vrier 1863, se fit l'interpriHe en nommant une 
Commission pour la r~alisation du programme 
proposé. 

Il serait superflu d'exposer ici les détails 
de l'activité de cette Commission (composée de 
MM. Dufour, président, Moynier, Maunoir, Ap­
pia et Dunant, secrétair'e). A. François a illus­
tré dans un de ses ouvrages (7), avec docu­
ments à l'appui, le rôle joué dans la genèse 
de cette institution par ceux que nous venons 
de nommer et qui étaient de tempéraments si 
divers: en particulier Dunant et Moynier, ce 
dernier patient et sagace organisateur, plus tard 
appelé «le second fondateur de la Croix Rou­
ge", tandis que le premier, selon l'opinion cou­
rante, serait Dunant (8). Personne ne saurait 
méconnaître les mérites de l'un et l?autre; 
mais ces qualifications, trop sommaires, sont 
certainement inexactes, car la Croix Rouge fut 
réellement une œuvre collective, à laquelle 
contribuèrent plusieurs personnes avant même 
encore ·que ne fût formée dans ce but la Com­
mission spéciale. Parmi ces personnes il faut 
surtout rappeler le grand précurseur, F=rdi­
nando Palasciano qui, toutefois, n'est presque 
jamais mentionné dans l'histoire de la Croix 
Rouge. Il est particulièrement déplorable qu'il 
ait été laissé à écart par la Commission gene­
voise, qui pourtant devait à coup sûr connaître 
ses idées et ses œuvres. Au cours de son active 
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campagne de propagande la Commission adres­
sa des appels et d~s invitations à d'éminentes 
personnalités cl= divers pays: mais, chose cu­
rieuse, aucune invitation ne parvint ni à l'Aca­
démie ,Pontaniana ni à Palasciano (9). 

On convoqua une Conférence internationale, 
qui se réunit à Genève le 26 octobre 1863 et 
qui, apI'~s de laborieus~s séances, émit les re­
commandations suivantes: que dans chaque pays 
fût créé un Comité de secours pour les bles­
sés en cas de guerre, sous l'égide de l';Etat; que 
les gouvernemen,ts accordassent leur protec­
üon à ces mêmes Comités; et que fût proclamée 
la neutralité, en temps de guerre, des ambu­
lances, des hôpitaux, de ceux qui soignimt les 
blessés et des blessés eux.mêmes. Ces résul­
tats firent l'obj·et d'un discours tenu par Pala­
sciano à l'Académie Pontaniana le 27 décembre 
1863, où il revendiquait à juste titre la priorité 
de son idée, non sans reconnaître loyaLement 
les mérites d'autrui. Il continua à déployer in­
lassablement son activité en faveur de la mê­
me cau·se, désormais sur la voie de ·sûrs progrès 
à la suite des adhésions exprimées par de 
nombreux Gouvernements (10). 

La Convention signée à Genève en août 18064 
par les représentants de nombreux Etats, mar­
qua le début officiel de la Croix Rouge en 
tant qu'institut de droit international. Il con­
vient de signaler le fait que des normes Juridi­
ques, sanctionnées par le·s Etats et obligatoires 
dans les rapports entre Etats, naquirent de l'ini­
tiative de particuLiers (11). 

Comme tout le monde sait, on adopta pour 
emblème de la nouvelle institution celui de la 
Confédération Helvétique en intervertissant les 
couleurs: ce choix rendait hommage à la na­
tion dont on recevait l'hospitalité, mais il fut 
en outre probablement déterminé par le fait 
que la Croix est un symbole suprême de la 
charité: et du reste il serait difficile de croire 
qu'on ne lui attache pas la même signif'ication 
dans l'·embLème suisse (12). 

Cette première Convention ne concernait que 
la guerre terrestre; plus tard. une autre Con­
vention annexée à l'acte final de la Conféren­
ce de :La Haye (1899) étendit ces mêmes princi­
pes à la guerre maritime. Diverses modibea­
tions furent ensuite apportées à l'une comme 
à l'autre Convention. Mai,s on a justement re­
marqué que ces principes avaient rapidement 
pénétI'É dans le droit international commun: à 
savoir l'invio1abili~ du personnel et du maté­
riel sanitaire ef l'obligation, pour les Etats 
belligérants, de 'consentir- à la coopération des 
particuliers et des ·neutres pour les soins et 
l'assistance aux blessés· et aux malades. La 
validité des normes· fondamentales en la ma­
tière résulte donc à la fois de ces Conventions 
et du consentement spontané et unanime qu'el­
les remportèrent (13). 

Fait important, en outre, la Cro,ix Rouge 
étendit progressivement son champ d'action. 
Tandis que les premières Conventions concer­
naient, comme nous le disions plus haut, les 

blessés et les malades de guerre terrestres, 
puis les victimes des guerres sur mer, par la 
suite (en 1929 i~t en 1949) de nouvelles Conven­
tions établir·ent des normes en faveur des 
prisonniers de guerre et enfin des populations 
civiles en temps de guerre. 

A une époque plus récente, la Croix -Rouge, 
aussi bien dans son organisation centrale que 
dans les ·institutions analogues des divers E,tats, 
a assumé des fonctions de premier plan même 
en temps de paix, en poursuivant toujours les 
plus nobles fins humanitaire·s, dans les cas 
de cataclysmes, épidémies et autres calamités. 

,La bienfaisante ·activité de la Croix Roug~, en 
bien des cas, est si généralement connue qu'il 
serait superflu de l'illustrer ici en détail. Cet 
esprit de charité qui a été la raison initiale de 
sa fondation s'est répandu et manifesté sous 
des formes de plus en plus vastes, par une 
sorte de nécessité logique et éthique, et suivant 
ce même esprit. Une fois de plus on constate 
cètte lumineuse vérité dont Dante et Vico 
avaient eu l'intuition: que les effets des actions 
humaines dépassent souvent les intentions par­
ticuli'ères de leurs auteurs. 

Sans doute, le but immédiat de la Croix Rou­
ge fut de secourir les victimes de la guerre. 
Mais déjà, dans une des Conférences diplomati­
q ues de Genève (en J.949) , on exprima le 
"vœu ardent» que les guerres aient un ter­
me, et que les controverses entre les Etats 
soient résolues pacifiquement au moyen de la 
collaboration et de l'entente mutuelle internatio­
nale: de telle façon qu'il n'y ait plus besoin 
d'appLiquer les Convelltions approuvées à Ge­
nève. 

On est malheureusement encore loin de ce 
but idéal, et nul ne peut garantir que le péril 
de conflits armés ait disparu: d'où la néces­
sité de maintenir en vie et de .rendre encore 
plus efficaces les organisations premièrement 
fondées dans Ci! but. Mais il est évident qu'el­
les pouvaient et peuvent aussi excellemment 
servir pour les secours aux victimes d'aut·res 
fléaux, moins terribles que la .guerre, mais à 
coup ·sÛr plus tréquents. 

,La mission de la Croix Rouge en est ainsi ar­
rivée, presque naturellement, à amplifier son 
champ d'action, constamment appuyée. et en­
couragée par l'opinion publique. IDédà du res­
te, on avait déclaré dans les Conventions de· 
Genève que toutes les Sociétés nationales de la 
Croix Rouge (existant actuellement dans pres. 
que tous les pays du monde) sont "les auxi­
liares du Service de Santé dans leur pays", 
et do·ivent Se mettre à la disposition des auto­
rités publiques pour exercer leur fonction hu­
manitaire. Cette fonction. qui semblait d'abord 
devoir être intermittente et, pour ainsi dire, 
hypothétique, est désormais devenue pratique· 
ment continue. 

Tandis que le monde est agité par de graves 
différends, de dangereux antagonismes poli­
tiques, économiques et nationaux, il est récon­
fortant de constater la naissance et la consoli­
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dation d'une institution de� caractère univer­
sel, tendant à la protection� de l'être humain 
tomme tel, indépendamment� de sa nationalité, 
de ses origines et de ses croyances politiques 
et religieuses. La Croix Rouge adopte ainsi, 
comme condition et base de son action, l'un 
des plus hauts postulats de la Philosophie. 

Dans sa structure et sa genèse, la Croix Rou­
ge nous offre un ,exemple concret et une con­
firmation particulière de quelques vérités déjà 
démontrées dans l'abstrait: le lien entre la mo· 
l'ale et le droit, et leurs rapports. Il est hors de 
doute que cette institution a, à la fois, une si· 
gnification morale et une signification juridi. 
que, étroitement liées entre elles. La conne· 

(*) Cet essai est dédié à l'illustre juriste 
belge Jean [Da'bin, et paraîtra dans un vo· 
lume en son honneur. Jerne plais 'à rappeler, 
pour la CIrconstance, son important ouvrage: 
La philosophie de, l'orde juridique positif 
(929) et particulièrement ses considérations 
sur le devoir moral et juridique de l'assis­
tance (p. 66'8-619), 

( 1) V. à ce propos M.FAiBRI,zI, La Chiesa e 
la carità _ Precursondella Croce Rossa (dans 
«L'Osservatore Romano", 17-18 avril 1944); Id., 
La gloriosa preistoria della Croce Rossa (Ibid., 
19 juillet 1[944). V. aussi A. ILVEiNT'O, L'idea 
della Croce Rossa nel mondo (dans la l'ev. 
«Problemi d'Halia", A. II, 192'5, p. 77'5). 

(2) V. GURLT, Zur Geschichte der interna­
tionalem und freiwilligen Krankenpflege tm 
Kriege ('L'eipzig, 1'873); BALLADORE 'PA[LLIE­
RI, Diritto bellico (2ème édit, Padoue, 1954), 
p. 197. 

(3) V. C. BAIDUEL, Il precursore della Cro­
ce Rossa - Ferdinando Palasciano (Rome, 1927). 
V. aussi, sur l'œuvre de Œ>alasciano, G. MAZ­
ZONI, La neutralità dei fenti in guerTa (N a­
pIes, 1,809'5). 

(4) La première fois, le mémO'ire d'Appia fut 
jugé le seul ,(sur les neuf pr'ésentés) digne de 
considération, .mais ne put recevo:ir le prix 
car.il était arrivé. trop tard et était rédigé en 
langue française; la s'econde fois, ayant été 
admis dans cette 'langue, le mémoire d'Appia 
.fut couronné avec celui du docteur Achille De 
Vita, du 'Corps des Volontaires italiens. ILes 
deux mémoires furent publies ·ensemble à Na­
ples; 'en 186'2, sous le titre: Manuale di Chirur­
giamilitare - I, A. De Vtia, Aforismi sulla cu­
ra delle ferite; II, L. Appia, Aforismi sul tra· 
sporto dei feriti .. 

(5) Garibaldi remit en outre à Appia un 
message, écr'.it. de sa main, en français, pour le 
,Comtté international 'pour le secoure des bles­
sés à Genève. Nous le reproduisons d'après le 
récent livre de R. BOPPE, L'homme et la 
guerre - Le Docteur Louis Appia et les dé­
buts de la Croix Rouge (Genève, 19[59, p. 1103), 
qui contient des informations détaillées sur cet­
~e rencontre ·et ,sur tout le comportement d'Ap­
pia: 
CORPI VOILONTARI ITALIANI 
~OMANDO DEL QUA:RTIER GENERALE 

Pieve di Buono, 28 juillet 1866 
Messieurs, , 

Que dirai-oje à des hommes comme vous dont 
la mission sublime est le soulagement de l'hu­
manité souffrante? A vous, dont le dévoue­

xion logique entre ces deux critères n'a pas 
empêché les aspirations humanitaires de se ma· 
nifester, comme il est souvent advenu, d'abord 
sous forme morale, mais en demeurant, comme 
telles, dépourvues d'une pleine efficacité et de 
déterminations précises. Celles-ci ne se véri­
fiièrent que du jour, où ces mêmes aspirations 
prirent une forme juridique. 

Le droit, marquant les limites des exigences 
et des obligations et imposant leur observ'an­
ce, est necessaire à la sécurité 'et ,à l'ordre de 
la vie sociale: mais il n'est qu'une forme vi· 
de; ,rigide et froide, s'il n'est pas animé de cet 
esprit, éminemment moral, qui s'appelle la cha­
rité. ' 

ment a tant contribué .à amoindrir les peines 
de mes camarades blessés - que Dieu vous 
bénisse et qu'il bénisse tous les hommes bien­
faisants qui appartiennent à votre sainte ins­
titution. 

Je serai heureux si vous voulez me consi­
dérer pour la vie votre dévoué et reconnais­
sant confrère.'� G. GARIBAiLiDI 

. (6) Il est juste, de remarquer que Dunant 
avait non seulement observé de pIlès cette 
sanglante bataille, mais qu'il s'était en outre 
prodigué pour donner le,s soins les plus ur­
gents aux bl,essés, encore qu'il ne fût pas 
médecin, comme l'était au contraire Louis Ap­
p'ia qui, arrivé un p,eu plus tard, apporta à 
cette bonne œuvre une contribution bien supé­
rieure. 

Il faut aussi rappeler que même les plus pau­
vres habitants des villages de la zone <SOoI­
ferino, Castiglione, etc.) donnèrent généreuse­
ment tout ce qu'ils pouvaient pour venir en 
aide aux blessé.s. En outre il ne faut pas ou­
blier qUe dès le début de la guerre de 18159 on 
avait organis2 dans diverses villes des Comités 
qui déploY'èrent une activité féconde dans ce 
même but. Particulièrement importants furent 
les secours offerts par le Comité de Turin 
(dont la marquiSe Pallavicini-Trivulzio fut pré. 
sidente) et par le Comité de Milan (dont la pré­
sidente fut la comtesse Verri.,Borromeo). 

(7) Le berceau de la Croix-Rouge (Genève, 
1918). V. aussi IC. LUEnER, Die Genfer Kon· 
vention <Erlang'en, 1876); G. MOYNIER, La 
Croix-Rouge, son passé et son avenir (Paris, 
1882); Id., La fondation .de la Croix-l?ouge 
(Genève, 1930); R. MUELLER, Entstehung's Ge­
schichte des Roten Kreuzes und der Genfer 
Konventwn<Stuttgart, 1897); K. GARIDS, Gen· 
ter Konvention (dans "Worterbuch des Vol· 
kerrechts und d,er Diplomatie", 1. Bd., Berlin, 
19'24); R. BOFIPE, op. cit. On peut également 
consulter divers articles de F. CREMONE61 
et autres, dans "Croce Rossa", revue de la 
Croix-Rouge italienne,et dans la "Revue inter­
nationale de la Croix-Rouge" de Genève. 

(8) V. par ex. F. GIGON, Henri Dunant, der 
Schopfer des Roten Kreuzes, ein Vorbild der 
Niichstenliebe (Zürich, 1942); cfr., sur cet ou­
vrage, H. WEEBERiG, dans," Die Friedens- War· 
te" (Zürich), 42 . .Tahrg., 1942, n. 2-3, p. 91-95. 
On sait que Dunat;t eut ensuite de graves 
ennuis, en particulier à la suite d'une malheu­
reuse spéculation iinancière. En 1901 on lui dé­

-cerna� le Prix Nobel pour la Paix. 
(Suite à la p. 14) 
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XIIIe Session de rAssemblée Consultative 
du Conseil d'Europe (24 , 29 Avril 1961) 

La treizième session ordinaire de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe 
s'est ouverte à Strasbourg le 24 avril. Les réunions se dont déroulées du 24 au 29 avril. 

Les principaux sujets à l'Ordre du Jour étaient: 
- les problèmes de la coopération politique européenne, 
- la coopération avec les pays en voie de développement, 
- les relations économiques européennes y compris la politique agricole, 

le rapport de la Conférence Européenne des Mmistres des Transports .présentd 
par M. 1Valdbrunner, membre du Gouvernement autrichien. 

ORDRE DU JOUR DES:TRAVAUX 
LUNDI 24 AVRIL 1961 

10 h. Réunions des groupes politiques. 
15 h. Ouverture de la 13ème Session ordinaire par le Doyen d'àge. 

Vérification des pouvoirs. 
Election, au scrutin secret,� du Président de l'Assemblée. 
Elec.tion, au scrutin secret, des se.p.t-Vice-Présidents de l'Assemblée. 
Adoption du calendrier de� la .première partie de ,la 13ème Session. 
Rapport d'activité du Bureau et de la Commission Permanente. 
Nomination des membres des Commissions. 
Rapport statu taire du Comité des Ministres et questions orales. 

MARDI 25 AVRIL 19,61 
9 h. Réunions de commissions. 

11 h. La coopération politique européenne à la lumière de la situation 

(suite de la p . .13)� liers latéraux de wn tombeau on grava une 
épigraphe de Giovanni Bovio.Louis Appia, homme très pieux ·et d'une sin~ 

iL,es écrits de Palasciano ont été recueillis etgulière modestie, ne rechercha ni la re.nom­
mée ni les honneurs, qui ne .Jui furent pas publiés par les soins de sa veuve, Olga de Wa­

wilow .(russe de naissance, italienne d'adoption),rendus, à dire vrai, dans la mesure où il les 
méritait (rappelons pourtant qu'en 1<8,60 le roi en cinq volumes, sous le titre Memone ed os­

servazioni di Ferdinando Palasciano (Naples,Victor Emmanue.J II lui décerna, comme à Du­
18916-1899), Le cinquème volume concerne parti­nant, la décoration des Saints Maurice et La­
culi!èrement la Croix.Roug=.zare «·en consid!eratùon de mérites particu­

liers >,). iMais quand on pense à la noble acti­ Ol) «Le droit de la Croix-Rouge prend ses 
vité, aussi ibien théorique que pratiqlUe, à initiatives dans un milieu non étatique. Ce 
laqueHe il se consacra quelques années déjà sont de simples personnes privées qui Téfléchis­
avant la naissapce de la Croix-Rouge, et qu'j.J sent, avec et par quelles mesures et normes 
continua inlassablement jusqu'à sa mort (en on pourrait essayer de pTotéger les victimes de 
1<898), on peut se demander si ses mérites ne la guerre ... A ,la fin le poids de l'opinion pu­
sont pas pour le moins égaux, et même proba­ blique mondiale s'est montré touj ours plus 
blement supérieurs à ceux de Dunant et de fort que toutes les hésitations des gouverne­
Moynier. Rappelons, parmi les divers écrIts ments». W. SOHAETZEL, La Croix-Rouge et les 
d'P_ppia: Le chirurgien à l'ambulance (Genè· Nations Unies, II. La formation du droit de 
ve, 1859) celui que nous avons cité plus haut: la Croix-Rouge (dans «Revue internationale 
•4.fonsmi sul trasporto dei feriti (186·2) et celui française du Droit des gens", A. XXII T . 
qu'il composa en collaboration avec G. Moy­ XXVI, n. 7-12, Jumet.Décembre 195,7, p. 203). 
nier: La guerre et la charité. Traité théorique (2) Au lieu de la Croix, toutefois, certains 
et pratique de philantropie appliquée aux ar­ pays du Moyen Orient ont adopté pour signe 
mées en campagne (Genève, 18'(7). Mais non distinctif la demi-lune rouge; l'Iran a adopté 
moins remarquable est l'héroique pitié dont il le lion et le soleil rouges. Ces symboles sont 
témoigna en soignant et assistant les blessés officieliement reconnus. Il est évident que l'em. 
ne nombreuses guerres. Quant à la pàrt qui blème se.rt à siglll!ler, notamment à distance, 
lui revient dans la fondation et le développe­ les édifices, le personnel, les navires-hôpitaux, 
ment de la Croix-Rouge, on la déduit claire­ les avions sanitaires etc., qui ont droit à la 
ment des ouvrages historiques cités ci-dessus, protection. L'emblème doit toujours être scru­
surtout de celui de Boppe. puleusement respecté et ne peut être utilisé 

(9) Cfr. C. BADUEL, op. cit., p. 9. pour d'autres usages '(l'abus est sév'èrement 
(0) ,Palasciano (nommé sénateur en 1876) puni: v. par ex. la loi italienne du 30 juin 

mourut à Naples le 2H novembre 1891, et fut 1912, n. 740), 
enseveli dans l'enceinte des grands hommes (3) V., à ce propos, BALLADORE PALLIE­
du Cimetière de Poggioreale. Sur l'un des pi- RI, Diritto belllco, op. cit., p. 199. 
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MERCREDI 26 AVRIL 1961 

9 h. Réunions de commissions. 

11 h.� Rapport de la Conférence européenn2 des Ministres des Transports 
- Ministre: M. Waldbrunner (Autriche) - Rapporteur: M. Vos. 

Sécurité routi'ère _ Rapporteur: M. Czernetz.. 
Côté de la circulation routière _ Rapporteurs: MM. Elmgrem et 

Mathew. 

15 h. Coopération avec les pays en voie de développement _ Rapporteurs: 
MM. de la Vallée Poussin, Costello et Sibille. 

JEUDI 27 AVRIL 1961 

9 h. Réunions de commissions. 

11 h.� Budget du Conseil de l'Europe pour 1962 - Rapporteur M. Molter. 
Renforcement des pouvoirs de l'Assemblée en matière budgétaire 
Dépôt des rapports de commissions avant l'.ouverture ou la reprise 

des sessions - Rapporteur: M. Paijjn. 
Propositions diverses intéressant le fonc,tionnement de la Commission 

Permanente (Discussion du rapport de la CommIssion du Règle­
ment, Doc. 1220) - Rapporteur: M. Patjjn. 

Institution d'un statut d'observateur auprès de l'Assemblée - Rap­
porteur: M. Patijn. 

JEUDI 27 AVRIL 1961 (suite) 

15 h.� Rappor.t de l'O.E.C.E. et Relations économiques européennes (Discus­

et év,en tu elle­ M. Vos. 
lemeni Politiques agricoles en Europe - 'Rapporteur: M. Vondeling. 

21 h. Coopération avec la F.A.O. - Rapporteur: H. Sourbet. 
Uni,formisation des réglementations sanitaires dans le commerce 

international du bétail - Rapporteur: M. Guitton. 
Transit international de~ animaux - Rapporteur: M. Jannuzzi. 
Travaux de la Conférence europ:'enne des organisations viti-vinico­

les - Rapporteur: H. ,Sourbet. 
Création d'un centre agronomique méditerranéen - Rapporteur M. 

Sourbet. 
Pollution de l'atmo~phière - Rapport'our: M Radius. 

VENDREDI 28 A V.RIL 1961 

9 h. Réunions de commissions. 

11 h. Convention ·européenne our la resuonsabilité des hôteliers - Rap­
porteur: M. Toncic. 

Droits et privilège des minorités natIonales _ Rapporteur: M. Lan­
nung. 

Institut International des Droits de l'Homme - Rapporteur: M. 
Lannung. 

15 h Coopé,ration européenne dans le domaine de la recherche scientifi,que 
- Rapporteur: M. Eden. 

Protection de la nature en Europe (Discussion du rapport de la Com­
mission culturelle) - Rapporteur M. Eden. 

SAMEDI 29 AVRIL 1961� 

10 h. Eevntuellement, suite des débats et discussions d'urgence.� 

=~~==-~~-=-~=--=~==~=-~==~--=--=-==-=­
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L'Association Internationale des Ecoles Privées Européennes� 
La A.IJ..S.P.E� ""ent de se constituer à Rome 

VOl'ci son Statut 

Art. 1. - On a constitué la A.loS.P.E (Associatio,n Internationale des Ecoles Privés 
Européennes) avec son siège là Rome. 

Art. 2. - La "A.loS.P.E." n'a pas du tout un caractère politLque. 

Art. 3. - Le but de l'association c'est la création, ,dans chaque pays europé~n, 

de centre,s qUe se chargent de la défense des biens spirituels de l'école privée et de la 
constitution d'une école nouvelle qui puisse soigner l'éducation des :ieun~s gens, 
conformément aux nouvelles exigences de la société actuelle, pour les écoles d'une 
Europe unie, libre et indépendante. 

D'autres organisations internationales pourront faire partie de la AI.S.P.E. pour 
la réalisation d'une union scolaire européenne. 

Art. 4. '- ,Le patrimoine de l'A.I.S,P.E. sera formé par les coti,sations qUe chaque 
associé devra verser à. l'A.loS!P.E..dans la mesure -à fixer par l'Assemblée. 

L'A.loS.P..E. pourra en o.utre accepter de,s donations, des héritages et réaliser 
des legs. 

Art. 5. - Membres: les membres èffectifs de l'AIJS.P.E. sont les écoles repré­
sentées par leurs gérants; le membres adhérents sont tous les Corps Moraux et 
toutes les Associations ou particuli ~rs qui voudront en faire le demande et qui seront 
admis à faire partie de l'Association. La participation à l'A.T.IS.P.E. des membres 
adhérents comportera toute collaboration ,à ses initiatives. 

A-rt. 6. - Les organes de l'Association sont: 

a) L'Ass,emblée. E1'le se r,éunit une fois par an au moins. Les membri:s adhé· 
rents ont la faculté d'y prendre part, mais ils n'ont pas le droit de vote. 

b) Le Conseil de direction. Il est formé d'un nombre fixe de 5 membres élus 
par l'Assemblé'1 plénière et d'un nombre variable de membres ·élus par les associés 
appart~nant à chaque Etat. 

Les asociés qui appartiennent à chaque Etat ont le droit d'élire un membre 
du Conseil de Direction; ils peuvent en élire deux s'ils sont au moins une cinquantain~ 

et trois sont cent associés; on peut élire un membre ultérieur par chaque centai­
ne succe~sive d'associés. 

Art. 7. - Chaque membl'e effectif de l'iAssociation prend part, avet; I1roit de 
vote, aux élections pour la nomination du Conseil de' Dhection et du Président; on 
accepte les vot=s par délégation. 

Successivement le Conseil de Direction désigne les deux Vice-Œ'résidents, le secré· 
taire et le trésorier qiu doivent faire partie du Conseil de Direction. Les élus 
restent en place trois ans et ils sont 'l'ééligibles. 

• Art. 8. - 'Le Président représente l'Association envers les autres; c'est à lui 
de promouvoir les activités de la AI;S.P.E. et de pourvoir à la nomination des emplo­
yés; c'est à lui aussi ,de veille,r sur les publications et sur toute l'activité administrative 
et comptable de l'AI.S.P.E. En outre il convoque et préside les réunions. 

Art. .g. - 'L'Ass·emblée est convoquée par un avis qui sera envoyé quinze jours. au 
moins avant la réunion. 

La qualification de membre de l'Association impHque l'acceptation du présent 
Statut et de toutes les délibérations de l'A'ssemblée. 
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Pour une meilleure distribution� 

des films éducatifs, scientifiques et culturels� 

Une conférence qui s'est réu­
nie pendant trois jours à Lon­
dres sous les auspices du Con­
seil de l'Europe a recommandé 
de nouvelles mesures en faveur 
d'une meilleure circula tian in­
ternationale des films éducatifs, 
scientifiques et culturels. Cette 
conférence a été ouverte par 
M. Char,les Hill, Membre du 
Gouv2rnement britanmique. ,Par. 
ticipaient à ses travaux: des 
Délégués de quinze pays, de 
l'UNEISCO 'et d'autres organis­
mes internationaux, notam­
ment des experts en matière de 
distrübution de films destinés 
aux écoles, à l'enseignement 
professionnel et scientifique, à 
l'éducation des adultes, aux 
représentations cinématographi­
ques pour enfants et à la télé­
vision. 

La conférence a fait des re­
commandations en vue d'une 
meilleure information et d'un 
assouplissement des barrières 
douanières. EUe a souhaité une 
meilleure organisation, à l'éche· 
Ion internationa,l, de l'informa­
tion relative aux films, en in­
sistant sur la nécessité d'établir 
dans cha,que pays des centr,es de 
coordination qui diffuseraient 
les informations essentielles su,r 
lesproduc-tions cinématographi­
qu'es. Un syst,ème simplifié de fi_ 
ches avec des données schémati­
ques su'r les films a été éla­
boré par la conférence. 

Tout en soulignant l'intérêt 
des co·nventions internationales 
en vigueur pour la libre im­
portatian du matériel ,audiovi. 
sue,l, la conférenc·e a insisté sur 
la nécessité d'accélé,rer et de 
simplifier les formalités de fron­
tière. 

Elle a félicité l'UNE1SCO, le 
Conseil de Coopération Douaniè. 
re et la Chambre de Commerce 
InteIl1a-tionale pour leurs étu­
des d'arrangements plus souples 
qui rendront possible l'importa­

tian tempora'ire de films selon 
le système de carnets utilisé 
depuis longtemps pou,r les voi­
hues et les bicycleHes. 

Les utilisateurs de film pour­
raient également aider à la solu_ 
tion de tels problèmes s'ils a­
vaient une meilleure connaissan­
ce des formalités de dédouane­
ment et s'ils respectaient ces for_ 
malités. Par ailleurs, il serait op­
portun de faire une puhlicité 
plus approprié,e sur le rôle du 
cinéma dans l'éducation, la 
science, la culture ,et le progrès 
social. Une coopération avec les 
prod ucteurs permettrait de pal­
lier centaines lacunes et de dis­
poser de bons films pour l'en­
seignement, la formation et l'en. 

richissement de la personne hu· 
maine. 

La confé,rence a constaté la 
nécessité de redéfinir les con­
ceptions et les attitudes facf> à 
des techniques en pleine évolu· 
tion dans le domaine de l'enre­
gistrement et de la reproduction 
du son e,t des images, techni· 
ques, qui c'Ümprennent les ma· 
yens électroniques les plus mo­
dernes comme, par exemple, le 
procédé d'enregistrement ma· 
gnétique «Ampex ». 

Elle a demandé que des ses­
sions de proj ection de bons 
films éducatifs, scientifique~ et 
cu>1turels soient organisées dans 
chaque pays sous les auspices 
du Conseil de l'Europe. 

~'Conférence europeenne sur le 
~Clnema et la télévision 

Une Conférence organisée par 
le Comité national belge des 
travailleurs du film a réuni à 
Bruxelles, du 15 au 18 févner, 
des délégués des gouverne· 
ments, des employeurs et des 
syndicats d'Europe, ainsi que 
des observateurs de la Commu­
nauté Economique Européenne. 
Elle avait pour but de discuter 
de l'adaptation des secteurs du 

cinéma et de la télévision aux 
conditions du Marché Commun. 
Dans une résolution, la Commis· 
m lssion des questions sociales 
de la conférence 'a demandé la 
libre circulation dans les six 
pays de la C.E.E. des travail­
leurs du film et de la télévision 
,l'ajustement des salaires, des 
con,ditions de travail et des a­
vantages sociaux au niveau le 
plus élevé, et la normalisation 
des termes et qualifications par. 
tés sur les cartes professionnel· 
les. En outre, la Commission à 
instamment demandé la convo· 
cation d'une conférence de tous 
les syndicats représentés auprès 
de la C.E.E. en vue d'élaborer 
un projet pour l'harmonisation 
des qualifications professionnel. 
les. La Confédératwn Interna· 
tionale des Syndicats Libres 
était représentée par Alan For­
rest, de son Secrétariat. 
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AU CONSEIL D'EUROPE� 
Mise au point de la Charte Sociale 

Le Comtté des Ministres du 
Conseil de l'Europe réuni au 
niveau des Délégués, a siégé du 
16 au 23 mars à Strasbourg, sous 
la présidence de M. Lecompte­
Boinet (France). 

* * * 
Le texte de la Charte Socia­

le Européenne a été mis au 
point en vue de son examen par 
les Ministres des Affaires Etran­
gères réunis à Strasbourg en 
avril. 

La Charte Sociale constituera, 
po·ur les droits sociaux, le pen­
dant dé la Convention Européen­
ne des Droits de l'Homme. 

* * * 
La réunion a poursuivi l'exa­

men de plusieurs textes votés 
par l'Assemblée Consultative. 
Elle a adopté notamment une 
Recommandation invitant les 
Etats Membres à examiner la 
possibiltté d'étendre aux dons et 
aux legs destinés aux comités 
natwnaux communs du Fonds 
Culturel du Conseil de l'Europe 
et de la Fondation Européenne 
de la Culture le bénéfice des 
dégrèvements ~onsentis aux ins­
titutions charitables ou culturel­
les, ou, pour les pays où de tels 
dégrèvements n'existent pas, 
d'examiner la possibiltté d'en 
prévoir. 

Diverses propositions relatives 
à l'échange du personnel ,péni­
tentiaire entre les Etats du 
Conseil de l'Europe ont été exa­
minées.Le Comité s'est pronon_ 
cé en faveur de la participation 
de la Smsse à ces échanges. 

Sur proposition du Bureau de 
l'Assemblée Consultative, le Co-' 
mité des Ministres a élu l'Hono­
rable MT. Justice Martin C. Ma­
guire, ancien membre de la 
Cour Suprême d'Irlande, aux 
fonctions de membre de la Com­
mission Européenne des Droits 

de l'Homme en remplacement de 
M. James Crosbie, démissio­
natre. 

Le grade de B. Polys Modinos, 
Directeur des Droits de l'Hom­
me, récemm~nt élu Greffier de 
la Cour Européenne des Droits 
de l'Homme, a été assimilé, à 
titre personnel, à celui de Se­
crétaire Général Adjoint. 

* * * 
Le Comité des Ministres siège­

ra au niveau ministériel au dé­
but ,de la première partie de la 
Treizième session de l'Assem­
blée Consultative qui s'ouvrira 
à Strasbourg, le 24 avril. La pré­
sidence des Ministres passe à 
la Ré,publique Fédérale d'Alle· 
magne. 

Renforcement des liens entre hommes de 
science et parlementai res 

A l'issue d'une Conférence Eu­
ropéenne tenue à L'Ûndre·s les 
21 et 22 mars, des rep,résentants 
de 17 pays ont ,préconisé l'éta­
blissementdans chaque pays 
d'un mécanisme destiné là per­
me,ttre les consultations perma­
ne'ntes entr,e parlementaires et 
hommes de science. Les activi­
tés dans le domaine ,de la scien­
ce de l'ü.E.C.E, l'ü.C.D.E., ain­
si que celles que poursuit au ni­
veau parl,ementaire le Conseil 
de l'Europe, doivent -être main­
tenue's et élargies, Une deuxiè­
me Comférence aura lieu d'ici un 
ou deux ans, ·en vue d',examine,r 
les progrès réalisés. 

La Conférence, tenue sous les 
auspices du Conseil de l'Europe 
et de l'ü,ElC.E.. a été organis'~,e 

par le Comité Parlementaire et 
8cientifi,que de Grande,Breta­
gne. L,es membres ont participé 
il une réunion 'ÛTdinaire de ce 
Comité, consacree à la sécurité 
routière, .à laque.Ue assistaient 
S.A.R le -Duc ,d'E:dimbouorg et 
Lord Hailsham, Ministre Britan_ 
nique pour la Science. 

Ils ont 'visité la pis,te spéciale­
ment aménagée pour le,s re­
cherches routiè,res - installa­
tion unÏ!que au monde - située 
à Crowtho'rne, dans ,le Berks­
hire. 

* * * 
L'Idée de ,convoquer une Con­

férence Eur'Û'péenne parlemen­
taire et scien tifique trouve son 
origine dans la prise de cons­
cience, au s,eindu Co'nse.il de 
l'Europe et de l'ü.E.C.E., d'une 
part de la nécessité d'accroître 
les ressources scientifÏ!ques de 
l'Europe ,au niveau de chaque 
pays pris individuellement et 
de l'Europe libre en son ensem­
ble; d'autre p'art, d'associer le 
Législat'eur aux recherches et 
aux développements scientifi­
ques. Le seul pays européen 
possédant une longue expérien­
ce d'une système de !iaiso'n en­
tre savants et parlementaires est 
la Grande-Bretagne, où un Co­
mité mixte tient des réunions 
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mensuelles depuis 1931!. L'un des 
principaux objectifs de la Con. 
f~rence Européenne a été de 
permettre aux représentants des 
autres pays ~ voir 'sur p~ 

comment foneüonne ceisystème 
au Royaume.Uni. 

... ... ... 

L'examen de la situation ac­
tuelle a montré que, bien que 
les dispositions prises par les 
Gouvernements pour cons:uJ:ter 
les hommes de science s'avi!rent 
satisfaisantes, peu a été fait pour 
assurer la liaison au niveau par. 
lt'mentaire, sauf en Grande-Bre­
tagne et en Suède. Dans ce der­
nier pays, un Comité calqué 
sur le modele du Comité Britan. 
.nique, fut créé il y a deux ans 
et compte maintenant 2aOmem· 
bres. La plupart d es déléga­
tiens présentes à Londres ont 
décla.Ilé cependant que des pro­
jets tendant Il. créer des groupes 
mixtes scientifiques et parle. 
mentaires étaient déjill. il l'étu­
de et que, après la Confé.rence 
de Londres, la mise en oeuvre 
de ces projets ne s&urait plus 
tllrdeT longtemps. 

Les Iiaisons établtes dans cha­
que pays se compléteraient à 
J'éebelon européen, par les rap­
ports sur leurs activités scien­
tifiques, soumis par les o rgani­
sations européennes, et notam­
ment, par l'O.E.C.E., aux parle­
mentaires du Conseil de l'Eu­
rope. 

.....� 
Les réunions de la Conférence 

ont été présidées par le Dr. 
R. Bennett. Président du Comi­
tê Britannique..Les pa11lemen­
taires étaien·t conduits par M. 
Ole :Bjorn Kraft, Président de 
la CommisillOnOulturelle de 
J'Assemblée du Conseil de l'Eu­
rope et ancien Miniroe des Af· 
faires iE}tranglè-res de Danemark, 
les hommes de science par le 
Dr. G.J. M:aJloch, qui ,préside le 
Comité pour les Recherches AJ). 
pliquées de l'O;E;C.E. Lors de 
leur visi,te à Crowthorne, les 
membres de la Contérence ont 
été reçus PlIJ' Sir William Glan­
ville, directeur des 'recherches 
routières au Royaume-Uni. 

Dans les ofŒanisations internationales� 
La. ,C/SL accueille -avec faveur le proJet de 

développement méditerranéen 

1 
:j11 Le Comité ex~cutif de la Con.ji.dératlon Internationale 

des Syndicats Libres, réuni (} Bruxelles du 13 au 16 mars, 
a accueilli favorablement le projet de développement m~­l diterran~en proposé par l'Organisation des Nations Unies.11 

pour l'Alimentation et L'Agriculture (FAO) et a déclaré no­
tamment: ... Les syndicats. libres seront les premiers (} inci­
trIeurs gouvernements respectifs (} établir et (} mettre en 

II vigueur des plans confonne au programme de la FAO et 
d aux vues syndicales. Ils feront tout ce qu'ils pourront pour
II veiller (} ce que ces plans visent ct des progrès sociaux. Ils 
Il insisteront pour que la priorité soit donnée au relèvement 

des niveaux de vie, (} la création de nouveaux emplotS et (}
Il une plus grande égalité des revenus. Dans le secteur agrl . 
i! cole, les syndicats insisteront, en particulier, sur l'adoption 
'1 de réîorme« agraires et sur l'encouragement du système des 
!, coopératives et du développement de la communauté, tout 
II en veillant Il ce que cu polihquu _ soient pa$ appliquées l'

L!:~~~:e~:~s~: :~:i~~:~_~d~~::t:es~é:_J
 

telle ut la dwlw .c1optH par "UNION INTERNATIONALE DES JEUNES 

MEDITElUlANEI!N$ qvi groupe cIea jeun" !l'In' de tOUI 1.' payl qui 

bordent 1. M6diten".née. 

NoUi parle",ns plu. amplement d.nl nofre prochain numéro de 
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